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particulier des télécommunications. Or la Commission 

Il approuve l’approche consistant à placer la protection 
des personnes au centre des travaux de la Commission sur 
le sujet, au moins au stade actuel, sans préjudice des tra-
vaux ultérieurs. Dans un premier temps, les pertes maté-

dans le cadre de la protection des personnes. L’on pourrait 
-

de catastrophe.

le projet d’article 2 dans ses grandes lignes, mais il lui 
-

s’agit de l’inverse: la catastrophe vient avant la perturba-
tion. En outre, le degré de dysfonctionnement de la société 
devrait s’entendre d’une perturbation profonde, dépassant 

tenus de coopérer en cas de catastrophe, ils sont d’autant 
-
-

lement, le cas échéant, ouvrir leurs frontières et accepter 
l’aide offerte par les autres pays, dans le respect de cer-
taines règles dont ils gardent le contrôle. En revanche, il 

-

rapport.

si l’on assortit cette obligation de la clause restrictive «le 

entre eux et avec les organisations internationales, et peut-
-

ger en principe la coopération des États avec les ONG 
serait aller trop loin.

La séance est levée à 11 h 45.

3018e SÉANCE

Jeudi 9 juillet 2009, à 10 heures

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. McRae, 
M. Melescanu, M. Murase, M. Niehaus, M. Nolte, M. Ojo, 

M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas 
-

numurti, Sir Michael Wood, Mme Xue.

Protection des personnes en cas de catastrophe 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. F, A/CN.4/615 et  
A/CN.4/L.758]

[Point 8 de l’ordre du jour]

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du deuxième rapport du Rap-
porteur spécial sur la protection des personnes en cas de 
catastrophe.

2. M. WISNUMURTI sait gré au Rapporteur spécial 

ratione materiae et ratione temporis -
 

(A/CN.4/615).

-
tion de la portée du sujet, le Rapporteur spécial envisage 
trois aspects, à savoir sa portée ratione materiae, sa portée 
ratione personae et sa portée ratione temporis. S’agissant 
de la portée ratione materiae

-

les droits doit être complétée par une prise en considéra-
tion des besoins. Cette approche holiste du sujet est en 

tout, en cas de catastrophe, l’objectif ultime du droit des 
personnes à être protégées est bien la satisfaction de leurs 
besoins.

4. Au paragraphe 19 de son rapport, le Rapporteur 

personnes en cas de catastrophe, à savoir les droits et obli-

obligations des États à l’égard des personnes ayant besoin 
d’être protégées, d’autre part. Il est effectivement essen-
tiel de comprendre le double caractère de la protection 

concernées. Mais, en dernière analyse, M. Wisnumurti 

au premier chef de protéger les personnes se trouvant sur 
leur territoire, ou sous leur juridiction ou leur contrôle, 

-
crit notamment la résolution 46/182 de l’Assemblée 
générale, intitulée «Renforcement de la coordination 
de l’aide humanitaire d’urgence de l’Organisation des 
Nations Unies», en date du 19 décembre 1991, l’aide 
humanitaire devrait être fournie «avec le consentement 
du pays touché et en principe sur la base d’un appel du 
pays touché» (par. 3). Toutefois, les principes de la sou-
veraineté et de la non-intervention ne doivent pas être 
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dépens de la coopération internationale visant à proté-

d’urgence. Ces facteurs doivent guider la compréhension 

donc des droits des personnes affectées. C’est pour cette 

exprimé par le Rapporteur spécial au paragraphe 27 de 

les droits et obligations des États vis-à-vis des personnes 

ratione personae, le Rap-
porteur spécial fait observer au paragraphe 28 de son rap-

-
-

-
-

portée ratione temporis
la proposition du Rapporteur spécial, à savoir limiter cette 
portée, dans la phase actuelle des travaux, à la catastrophe 

préjudice d’un traitement ultérieur de la préparation aux 
-

cédant la catastrophe est moins importante: la préparation 
aux catastrophes fait en effet intervenir une large gamme 

toutes envisager, au moins au stade actuel de ses travaux.

-
cial propose au paragraphe 30 de son rapport, M. Wis-

catastrophe, objet même de l’étude, l’obligation incom-
bant aux États d’assurer la réalisation des droits des per-

toutes les phases d’une catastrophe. Peut-être n’était-il 
pas judicieux de regrouper ces trois éléments dans un seul 

-

des personnes affectées par une catastrophe, et non des 
droits des États affectés. Pour remédier à ce problème, 
on pourrait retenir la proposition de M. Gaja, à savoir 

protection des personnes en cas de catastrophe.» Des dis-

-
tés en relation avec les personnes devant être protégées 

-

-

un bon point de départ. M. Wisnumurti sait à cet égard 
gré au Rapporteur spécial d’exclure les causes de la 

-

province de Sidoarjo à Java-Est, en Indonésie. Les scien-

cause probable de la catastrophe, un phénomène natu-

parties de Java, ou une catastrophe due à l’activité de 
l’homme résultant d’un dispositif de forage défectueux 
et engageant la responsabilité d’une société privée.

7. Après un examen et une analyse approfondis des 
-

teur spécial propose un projet d’article 2 au paragraphe 45 

le critère permettant de déterminer l’existence d’une 
catastrophe doit être le degré de perturbation du fonction-

-

d’une catastrophe: la catastrophe est en fait l’événement 

donc établir un lien de causalité entre l’événement et 
-

pose de remanier comme suit le projet d’article 2: «On 
entend par “catastrophe” un événement [ou un événement 

société et cause des pertes en vies humaines, des dégâts 
matériels ou des dommages à l’environnement importants 
et généralisés.»

8. Il faut savoir gré au Rapporteur spécial de citer le 
paragraphe 10 b du rapport du Secrétaire général sur la 

212, aux 

du Sommet mondial de 2005213, à savoir le génocide, les 

l’humanité. Cette responsabilité ne doit pas être étendue 
aux catastrophes et ne relève donc pas de l’étude du sujet.

si l’obligation de coopérer est un principe bien établi du 
droit international, par contre, comme l’ont dit d’autres 

-
darité soit reconnue comme telle. Cela étant, il convient 
de souligner l’importance du paragraphe 63 du rapport, 

-
rogatives de l’État souverain dans les limites du droit 
international.

10. Ayant achevé l’examen du principe de coopération, 
le Rapporteur spécial propose un projet d’article 3. Ce 
texte est acceptable, y compris les mots «le cas échéant», à 

à l’alinéa c. L’expression «société civile» est une notion 
-

férable de la remplacer par «les organisations non gou-
vernementales compétentes», comme l’ont proposé des 
membres de la Commission, dont M. Dugard. La propo-
sition de M. Murase tendant à dresser une liste des ONG 

212 A/63/677.
213 Résolution 60/1 de l’Assemblée générale, par. 138 et 139.
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-
jets d’article proposés ne sont pas prêts à être envoyés au 

-
porteur spécial les revoie compte tenu des observations et 
propositions des membres de la Commission.

12. Mme -
-

du champ d’application est directement liée au débat sur 
l’approche fondée sur les droits et l’approche fondée sur 
les besoins, et le Rapporteur spécial ouvre la porte à une 
combinaison des deux. À cet égard, Mme Jacobsson regrette 

saisissant pas pleinement le sens de cette notion, il lui est 

de départ une approche fondée sur les droits, elle pense, 

s’effectuer dans le cadre des droits de l’homme, y compris 
le cas échéant les dispositions relatives aux dérogations. 

-

sujet des droits fondamentaux (voir supra les 3002e à 
3006e séances), et il serait souhaitable, pour la cohérence, 

comme dans l’autre.

-

-

me Jacobsson 

ou non, voire de se mettre d’accord sur ce point, en particu-
-

temps, ne devait pas totalement fermer la porte à l’examen 

me Escarameia d’une 
clause «sans préjudice» est excellente.

14. S’agissant de la méthode de travail, il est pos-

-

La Commission peut se contenter pour le moment d’une 

-

champ d’application temporel du sujet, et les exemples 

-

très clairement de la résolution 63/141 de l’Assemblée 
générale, intitulée «Coopération internationale en matière 
d’aide humanitaire à la suite de catastrophes naturelles: de 
la phase des secours à celle de l’aide au développement».

15. L’article 3 proposé par le Rapporteur spécial est 
-

-

-
tains l’ont dit, l’obligation de coopérer est si clairement 

-

Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément à la Charte des Nations Unies [réso-
lution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale], doit être 
explicitée, précisée et étoffée. Il appartient à la Commis-
sion de contribuer à la promotion et au renforcement de la 
coopération internationale, même si c’est à l’État affecté 

-
pération on envisage dans le contexte de la protection des 
personnes. Le projet d’article 3 prévoit trois niveaux de 

transparente. Le premier, celui de la coopération inter- 

Au deuxième niveau, il existe déjà une obligation de coo-

les États de coopérer avec le CICR s’étend aux situations 

également dans les situations de catastrophe. Cela montre 

entre les différentes phases d’une catastrophe. Le troi-
sième niveau est celui de la coopération avec les ONG.

16. Mme Jacobsson propose donc de remanier comme 
suit le projet d’article 3 (Obligation de coopérer):

«Pour protéger au mieux les personnes en cas de catas-
trophe, les États coopèrent entre eux.

«1. Les États ont une obligation de coopérer avec:

«a) les organisations internationales compétentes, en 

«b) la Fédération internationale des sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et le Comité inter-
national de la Croix-Rouge.

«2. De plus, le cas échéant, les États coopèrent avec 
les organisations non gouvernementales à caractère huma-
nitaire compétentes et facilitent leurs activités.»
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17. En conclusion, Mme -
jets d’articles 1 et 3 peuvent être renvoyés au Comité 

d’article 2.

-
-

tion de savoir si le projet repose sur une approche fondée 
sur les droits ou sur une approche fondée sur les besoins. 

du champ d’application en devient moins précise et est 
susceptible d’interprétations contradictoires. Il propose 

protection des personnes en cas de catastrophe», et pense 

dans un préambule, soit dans un article distinct.

-
ment formuler l’esprit ou l’objet du projet d’articles. 

-
-

-
leure manière de réaliser cet objectif est d’adopter une 
approche fondée sur les droits. M. Nolte estime, comme 

-

prévalu dans les années 1980 lors de l’adoption d’une 
-

ment. Pour M. Nolte, cette analogie n’est pas évidente. 
Peut-être était-il nécessaire, en effet, de souligner dans 

dernière analyse la réalisation des droits de l’homme de 
l’individu et pas seulement le développement de l’État 

-
loppement fondée sur les droits visait à mettre l’accent sur 

de développement. Or, dans le domaine des secours en 

l’objectif. Une approche fondée sur les droits renforce 
effectivement l’accent mis sur l’individu et a l’avantage 

relèveraient de la charité. Mais une telle approche présente 
un sérieux inconvénient: elle est limitée par l’étendue des 
droits eux-mêmes et est donc exposée aux contestations 

de l’homme peuvent faire l’objet de sérieuses limitations 
-

mais essentiellement le seul État affecté. M. Nolte précise 

de l’homme ne sont pas pertinents, ils sont importants 
s’agissant de renforcer la position des individus victimes 

projet devrait avoir un fondement plus large, à savoir les 
besoins des personnes concernées. Ces besoins peuvent 
aller bien au-delà de leurs droits, et les secours en cas de 
catastrophe ne devraient pas pouvoir être entravés par des 

parle généralement pas en termes de droits mais en termes 
de besoins. Pour cette raison et pour d’autres, M. Nolte 

-

de catastrophe, y compris assurer la réalisation de leurs 
droits». Ce libellé n’éliminerait pas les droits de l’homme 

mais il les placerait dans un contexte plus large, celui des 
besoins de l’individu. Une telle approche, fondée sur deux 
piliers, mais privilégiant la satisfaction des besoins, loin 
d’affaiblir l’esprit ou le but des activités de secours en cas 
de catastrophe, le renforcerait.

-
leurs une certaine prudence. S’il est incontestable et évident 

entre catastrophe naturelle et catastrophe due à l’activité de 
-

dividu et de ses droits, cela ne fait aucune différence. Mais 
cela ne doit pas amener la Commission à des conclusions 
trop larges. Toute crise grave n’est pas une catastrophe. 

-

dans certaines régions. M. Nolte se dit aussi moins certain 

-

-

violations des droits de l’homme constituent une catas-

victimes de certaines violations des droits de l’homme, et 

propose le Rapporteur spécial, à savoir une «perturbation 
grave» du fonctionnement de la société. Un tel critère est 
particulièrement important si l’on ne peut limiter les causes 
possibles d’une catastrophe.

21. Que la Commission opte pour une approche fondée 
sur les droits, une approche fondée sur les besoins ou une 

de déterminer les obligations et les compétences de l’État 

traiter dans les futurs rapports et à l’occasion des ses-
sions à venir, même si l’on peut d’ores et déjà examiner, 
comme l’a proposé M. Gaja, les causes possibles de refus 
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des États de coopérer en mettant l’accent sur les aspects 
institutionnels, en particulier le rôle de l’Organisation des 
Nations Unies et le devoir des États de lui «donner assis-
tance» (Art. 2, par. 5, de la Charte des Nations Unies). 
Mme

assistance à l’ONU. D’un autre côté, compte tenu de la 
déclaration très claire du Secrétaire général, la Commis-

n’existe pas d’autres sources de droits et d’obligations 

d’un grand nombre de personnes, son indifférence n’est 
peut-être pas constitutive d’un génocide au sens tech-

une violation d’une norme impérative du droit des droits 

États tiers à engager la responsabilité de l’État concerné 
ou ferait à tout le moins obligation à cet État d’accepter 
l’aide proposée. M. Nolte convient avec Mme Escarameia 

plutôt formuler une clause sans préjudice concernant les 

Rapporteur spécial de distinguer deux principaux axes, 
même s’il y en a certainement davantage: la relation entre 
États, d’une part, et, d’autre part, la relation entre les États 

les personnes et les ONG, et d’en préciser le cadre au fur 
et à mesure des travaux de la Commission sur le sujet. 

-

M. Nolte ne conteste pas l’existence de l’obligation des 

élémentaires dont ils sont tenus. Contrairement aux pro-
jets d’articles 1 et 2, il est encore trop tôt pour renvoyer le 
projet d’article 3 au Comité de rédaction.

à des personnes particulièrement démunies est érigé en 
infraction par nombre de constitutions et de codes pénaux 

principe général du droit.

-
dée sur les droits pour traiter le sujet de la protection des 
personnes en cas de catastrophe, en vue de sa probable 

Rapporteur spécial présente les deux aspects du sujet, à 

États, d’une part, et celle des droits et obligations des États 
vis-à-vis des personnes ayant besoin d’une protection, 
d’autre part. Il examine aussi de manière approfondie la 

dans le domaine de la double protection des États et des 
personnes en droit international, en balayant des sujets aussi 

général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) 
de l’OMC (par. 19 à 27 du rapport). Il analyse également, 
comme il se doit, les sources de droit international relatives 
à la protection des personnes en cas de catastrophe, à savoir 
notamment le droit international humanitaire, le droit inter-
national des droits de l’homme et les règles de droit inter-
national concernant les réfugiés, les personnes déplacées et 

protection dans la portée du sujet.

-
-

cial ait passé au crible les instruments internationaux et 

premiers paragraphes ou dans la conclusion de la partie 
-
-

Il appelle toutefois l’attention sur plusieurs limites de la 
-

trophe» dans «une menace réelle et généralisée à la vie 
ou à la santé humaine, aux biens ou à l’environnement» 

-

met bien en évidence la particularité principale du sujet 
examiné, dont l’intitulé suppose l’existence réelle d’une 

«en cas» de catastrophe.

25. Le Rapporteur spécial prend ensuite ses distances 

Convention de Tampere en évitant toute référence à 

-
cile d’établir une relation causale claire et, de l’autre, un 

puiser très largement dans d’autres instruments inter-
nationaux et décisions judiciaires et, ce faisant, n’inclut 
pas dans le projet d’article 2 des éléments saillants de la 
notion de catastrophe. La nécessité d’assurer la protec-
tion des victimes en vertu du droit international découle 

-

d’y faire face sont dépassés. Cet élément est crucial dans 
au moins trois instruments examinés par le Rapporteur 
spécial. Une catastrophe ne devrait appeler l’attention de 

d’une obligation de demander une intervention inter-

mémoire sur la protection des personnes en cas de catas-
trophe, il y a une «reconnaissance accrue de l’obligation 
pour l’État touché de demander de l’aide, à tout le moins 

face à la catastrophe214».

214 A/CN.4/590, par. 57 (reprographié, disponible sur le site Internet 
de la Commission, documents de la soixantième session).
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-
rait se lire comme suit: «On entend par “catastrophe” une 
perturbation grave du fonctionnement d’une communauté 
ou d’une société causant des pertes en vies humaines, 
matérielles ou environnementales importantes excédant 

de son analyse approfondie des principes fondamentaux 
de la coopération et de la solidarité dans les relations 

-
gences irréductibles dans un monde de plus en plus inter-
dépendant, en particulier en matière d’intervention et de 
gestion des opérations en cas de catastrophe. En consé-

-
lement rédigé par le Rapporteur spécial.

posé les termes du débat en effectuant des recherches 

-

de la conception générale du sujet, il importe de se pen-

humanitaire et de ses implications d’un double point de 

étudiée en mettant l’accent sur les obligations de l’État, 
-

tiers de porter assistance à l’État affecté doit être abordée 
en mettant l’accent sur les conditions de la licéité et les 

de l’obligation générale de coopérer avec l’État affecté 
dans les différentes phases du processus opérationnel de 
l’assistance doit aussi être traitée en mettant un accent 
particulier sur le cas de l’assistance aux États en déve-

de l’obligation pour l’État affecté de prendre les mesures 

refuser l’assistance dans certains cas et celle des voies 
et moyens idoines permettant d’en garantir le respect, 
doivent également être traitées.

M. Fomba dit à propos du projet d’article 1 (Champ d’ap-

actuel associe deux éléments à la fois liés et différents, à 
savoir la portée, d’une part, et les buts ou objectifs opéra-

-

peut souscrire. Cela étant, l’on pourrait adopter un autre 

à la protection des droits humains fondamentaux et à la 
réalisation des besoins essentiels des personnes en cas de 
catastrophe.» Une telle formulation présente l’avantage de 

existent et, dans le lot, le Rapporteur spécial a cru bon de 

-

de la résolution de l’Institut de droit international de 2003 
relative à l’assistance humanitaire215, on pourrait, plutôt 

une clause sans préjudice, une idée soutenue, semble-t-il, 
par un certain nombre de membres de la Commission. 

il s’agit d’une disposition fondamentale, mais dont le 
-

cela est acceptable car c’est plus clair et direct. Pour cer-
tains membres de la Commission, comme Mme Escara-
meia, l’expression «le cas échéant» occulte ou contrarie 

moins à première vue. D’autre part, les catégories d’ac-
teurs mentionnées aux alinéas a et b du projet d’article 3 ne 

-
lable. En conclusion, M. Fomba est favorable au renvoi 
des projets d’articles 1 et 2 au Comité de rédaction. Pour 

le renvoyer au Comité de rédaction pour deux raisons au 

et la nécessité de savoir si d’autres dispositions complé-

comme c’est par exemple le cas dans la résolution de l’Ins-
titut de droit international de 2003.

pays, s’est dotée d’un corps permanent d’aide en cas de 
-

l’État concerné dans le but de servir celui-ci et, surtout, sa 

surgissent et fassent obstacle au bon déroulement des opé-
rations. Dans le cadre de ses travaux, un des principaux 

-
ner les conditions de l’action internationale humanitaire 
en cas de catastrophe et, tout particulièrement, les condi-
tions de l’action internationale humanitaire entre les États 

seront, concrètement, ces conditions.

30. Le Rapporteur spécial invite la Commission à se 
concentrer, du moins pour le moment, sur les catastrophes 

il a sans doute raison. Cela dit, il ne faut pas perdre de 
vue l’aspect préventif. Comme l’enseigne l’actualité, des 

215 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 70, t. 2 (session 
de Bruges, 2003), p. 262 et suiv.
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-

n’ont pas toujours été prises ou n’ont pas pu l’être. C’est 

le Rapporteur spécial le rappelle au paragraphe 18 de 
son rapport, la Stratégie internationale de prévention des 
catastrophes des Nations Unies s’efforce déjà de sensibi-
liser l’opinion à l’importance de la prévention.

«catastrophe», ce terme devrait renfermer deux éléments, 
à savoir, premièrement, un événement soudain et non 
prévu (mais pas nécessairement imprévisible) d’origine 
naturelle ou humaine et, deuxièmement, un événement 

bien-être et les biens de la population ou d’un segment 

armés, comme le fait également, et à juste titre, le texte 

autre élément, celui d’«une perturbation grave du fonc-
tionnement de la société», mais on peut se demander si 

les formules citées aux paragraphes 39 à 41 du rapport. 
Concernant l’article 3, relatif à l’obligation de coopéra-
tion des États entre eux et avec divers organismes, il fau-
drait peut-être inclure le CICR, comme l’a suggéré à juste 
titre Mme Jacobsson. Le CICR agit certes principalement 

une abstention totale dans l’aide en cas de catastrophe 
ou dans des situations «mixtes». Comme l’ont fait valoir 
d’autres membres de la Commission, on ne devrait pas 
parler dans cette disposition de «société civile» sans la 
moindre précision.

32. Sir Michael WOOD appelle l’attention sur la 
complexité du sujet à l’examen et dit ne pas voir claire-

pour éclaircir le sujet et ont effectué un travail admirable. 
La documentation relative à la protection des personnes 
en cas de catastrophe est abondante, et les expériences 
et compétences en la matière sont multiples. Le sujet 

-
boré avec les agents en poste sur le terrain, et il doit être 

à l’utilité des travaux de la Commission. À cet égard, le 

a été inscrit à l’ordre du jour de la Commission avec la 
bénédiction de la Sixième Commission, et il faut donc 
agir au mieux pour aboutir à un résultat utile.

-

-

par le Rapporteur spécial dans son deuxième rapport, 

-
bilité de protéger». C’est une notion encore fragile dont 
l’éventuel champ d’application est actuellement limité. Il 
ne serait pas utile aux futurs débats sur la responsabilité 

tente à présent d’étendre cette notion aux catastrophes de 
manière générale.

34. L’expression «approche fondée sur les droits» n’est 

sur les droits «prend en considération non seulement les 
besoins humains mais aussi l’obligation de la société de 
respecter les droits inaliénables de la personne humaine» 

elles peuvent demander une assistance internationale si 
nécessaire»216. Cela ressemble plutôt à une approche phi-

abordé du point de vue des droits des victimes d’une catas-

États concernés. Le Rapporteur spécial revient sur cette 
approche dans son deuxième rapport, où il écrit notam-

cela est très important, une terminologie également fon-

approche pour le traitement du sujet.

35. Dans l’attente de ces précisions, Sir Michael pro-
pose, au moins dans un premier temps, de se concentrer 

d’un point de vue abstrait, il juge préférable d’encoura-

en particulier les États affectés, devraient prendre pour 

des personnes, selon les termes du projet d’article 1. 
Transformer cet exercice en un nouvel énoncé des droits 
fondamentaux d’un groupe particulier de personnes 

besoins des intéressés. Pour ces raisons, il faudrait sup-
primer, au projet d’article 1, les mots «la réalisation des 
droits des personnes dans un tel cas». Par ailleurs, étant 

216 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598, 
par. 12.
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de distinguer, à savoir, d’une part, la portée du projet 
d’articles et, d’autre part, le but de celui-ci, il serait pré-
férable de recentrer le projet d’article 1 sur la portée, 
comme l’a suggéré M. Gaja. On pourrait simplement 

-
sonnes en cas de catastrophe.

36. Sir Michael approuve la plupart des observations 
-

nition du terme «catastrophe»). Il ne voit pas comment 
il serait possible de se passer d’une formulation plus 

la Commission peut s’appuyer. Quant à l’exclusion des 

doit être examinée plus avant. Une clause «sans préju-

de la teneur du projet d’articles. Peut-être faudrait-il y 
consacrer un article distinct. En fonction de la teneur du 

international humanitaire.

37. Concernant le projet d’article 3 (Obligation de coo-

manière abstraite, comme c’est le cas en l’occurrence.

traite de la solidarité et de la coopération (par. 50 à 70), 
il est fait référence à la solidarité comme s’il s’agissait 
d’un principe, distinct de celui de coopération. Elle y est 

Ailleurs dans le rapport, les termes «solidarité» et «coo-
pération» semblent être employés indifféremment. Or le 

pas d’une notion de droit international mais plutôt d’une 

ajouter, sur le plan du droit, à la coopération, en tout cas 
dans le contexte du sujet à l’examen. Dans le passage du 
rapport du Secrétaire général de l’ONU de 1990, sur l’as-
sistance humanitaire aux victimes de catastrophes natu-
relles et situations d’urgence du même ordre, cité dans le 

les principes moraux de la Charte»217. Cela ne donne pas à 

39. Deuxièmement, il est dit dans le deuxième rap-

L’«obligation de coopérer» est effectivement «bien éta-

toutefois, dans l’état actuel du droit international ou dans 
-

217 A/45/587, par. 5.

manière dont l’obligation de coopérer est énoncée dans la 
Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre 
les États conformément à la Charte des Nations Unies218, 
citée dans le deuxième rapport, est tellement générale 

ceux mentionnés au paragraphe 55 du deuxième rapport, 
il en va peut-être autrement mais, même dans le cas de ces 

l’Assemblée générale énonce dans une résolution ne 

40. Bien entendu, la coopération internationale est très 
importante s’agissant des secours en cas de catastrophe. 

-
-

encourager et faciliter une telle coopération. Mais le 

l’échelon international.

41. Avant de renvoyer le projet d’article 3 au Comité 
de rédaction, il faudrait éclaircir certains points. S’agit-il 
de proposer un texte contenant une obligation de lege 
ferenda

des secours en cas de catastrophe? Dans un cas comme 
dans l’autre, la teneur de cette obligation doit être claire. 

-

-

42. Comme d’autres membres de la Commission, 

trois projets d’article au Comité de rédaction, en tout 
-

mer une certaine rigidité aux travaux futurs. Les projets 
d’articles 1 et 2 pourraient l’être à la condition de parve-

la substance même du sujet: il serait prématuré de choisir 

43. M. VASCIANNIE n’est pas certain non plus de 

-

prêter une attention particulière aux besoins et préoccu-
pations des personnes affectées. Vus sous cet angle, les 

il s’agit de placer la personne au centre de l’analyse. Si 
telle est bien l’intention, elle est pour l’essentiel accep-

218 Résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale, en date du 
24 octobre 1970, annexe, par. 1.
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traduire tout cela dans les faits. Il reste à examiner si, en 
fonction de règles établies précises, on peut considérer 
telle mesure comme acceptable ou non, en tenant compte 
également d’autres considérations comme les ressources 

-

en cas de catastrophe, cela est également acceptable. Dans 
une situation de catastrophe, le droit international exige le 
respect des principes d’humanité, de neutralité et d’im-
partialité dans le traitement des victimes. Il exige égale-

à la vie, continuent d’être respectés même si des déroga-
tions concernant certains droits de l’homme peuvent être 
autorisées.

ne se limite pas à cela. L’accent placé sur les droits des 
personnes en cas de catastrophe suppose de cerner les 

aux autres personnes, à l’État affecté ou à d’autres États? 
Si les droits des personnes touchées par la catastrophe ne 

-
national? Ces points ont été soulevés par M. Gaja avec 

intervention.

-
tions de l’approche fondée sur les droits, on se rende 

besoins des personnes touchées par une catastrophe, 

examinée à la session précédente mais peut-être pas 

autres États avaient le droit de fournir une assistance 
-

affecté refuse cette assistance). Premièrement, le fait de 
contraindre un État affecté à accepter une assistance est 
contraire aux principes de souveraineté et de non-inter-

la Charte des Nations Unies et du droit international en 
général. Deuxièmement, la résolution 46/182 de l’As-
semblée générale (Renforcement de la coordination 
de l’aide humanitaire d’urgence de l’Organisation des 

fournie avec le consentement du pays touché et en prin-
cipe sur la base d’un appel de celui-ci. Troisièmement, 
la position de la majorité des États est sans ambiguïté: la 
plupart n’acceptent pas l’idée d’une intervention huma-
nitaire en cas de catastrophe. On peut le constater, par 
exemple, dans le mémorandum du Secrétariat de 2008219. 

deuxième rapport du Rapporteur spécial, certaines délé-
gations à la Sixième Commission, notamment celles de 

219 A/CN.4/590 et Add.1 à 3, par. 20 à 23.

la Chine, de l’Inde et du Japon, semblent douter de la 
pertinence d’un «devoir de protéger» dans ce domaine 

droit présumé de recourir à la force militaire pour proté-

droits de l’homme, on peut déduire un droit de recou-
rir à la force militaire pour obliger un État à accepter 
de l’aide lors d’une épidémie de choléra ou d’une autre 

à considérer l’intervention humanitaire forcée avec 

-

l’être. Il n’y a donc pas d’opinio juris
des États, et ce n’est pas une bonne proposition de lege 
ferenda.

-
porteur spécial à accorder davantage d’attention à la 
notion de l’approche fondée sur les droits et à préciser la 

contexte des secours en cas de catastrophe. De manière 

des façons d’y parvenir est de distribuer l’assistance en 
cas de catastrophe par les canaux prévus dans le système 
des Nations Unies, sur la base du consentement de l’État 

ratione temporis du 
sujet, M. Vasciannie juge acceptable la proposition du 

proprement dite et aux phases postérieures à celle-ci, sans 
préjudice de la possibilité d’examiner à un stade ultérieur 
la préparation aux catastrophes.

49. Concernant le projet d’article 1 (Champ d’appli-

fait observer M. Gaja, M. Wisnumurti et M. Nolte, entre 

des personnes en cas de catastrophe. Le reste de la phrase 
(«assurer la réalisation des droits des personnes dans un 

expose la raison d’être du futur instrument et les moyens 

terme «catastrophe»), le Rapporteur spécial, après avoir 

Convention de Tampere, dont il reprend les principaux 
aspects. M. Vasciannie approuve cette démarche, en parti-

sans préjudice formulée par Mme Escarameia soit exami-
-

catastrophe soit en elle-même une grave perturbation du 
fonctionnement de la société: elle est plutôt la cause d’une 
telle perturbation. Deuxièmement, il se demande si, dans 
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une perturbation grave du fonctionnement de la société 
n’est pas nécessairement une catastrophe. Plus important 

-
tantes, il serait préférable d’avoir pleinement exploré ces 

les organisations internationales compétentes, la FICR 
(mais non le CICR) et la société civile. Cela est trop 
vague. De plus, comme M. McRae et d’autres membres 

d’autres États, il commettra une violation de l’article 3. Or 
il s’agit d’une obligation de coopérer avec une catégorie 

-
tion n’est laissée à l’État affecté, pas même une clause de 
sauvegarde du type «le cas échéant». Par ailleurs, comme 

-

52. M. Vasciannie encourage le Rapporteur spécial 
à envisager de soumettre les projets d’articles 1 à 3 au 
Comité de rédaction ultérieurement, dans son prochain 
rapport. À défaut, il approuverait le renvoi des projets 
d’articles 1 et 2 au Comité de rédaction et prierait le Rap-
porteur spécial de dégager les incidences de l’approche 

catastrophe.

53. M. NOLTE souhaiterait dissiper un malentendu à 

Lors d’une de ses interventions à la session précédente 

l’assistance humanitaire comme existant implicitement 

comme un droit individuel exercé collectivement220. Cela 
étant, ce droit doit selon lui être applicable de la même 

sans usage illicite de la force. Conçu de la sorte, on voit 
mal comment un tel droit peut aller à l’encontre des prin-
cipes légitimes de souveraineté et de non-intervention. La 
notion de responsabilité de protéger doit être comprise à 

changement à cet égard.

M. Nolte n’approuve pas l’idée de fournir une assistance 

220 Annuaire… 2008, vol. I, 2980e séance, p. 155, par. 18.

l’idée d’une intervention militaire en cas de catastrophe 
-

palement à deux éléments. D’une part, l’objectif du projet 
est de protéger les victimes de catastrophe et, pour cela, 
l’acteur principal, le principal responsable, c’est l’État 
affecté. D’autre part, si l’État affecté ne protège pas les 
personnes ou n’est pas en mesure de le faire, l’assistance 
internationale est utile et bienvenue, mais il faudra veiller, 

et des limites concernant cette coopération.

56. Mme -
ment intéressant du débat. Il importe de bien distinguer 
entre assistance humanitaire et intervention humanitaire, 

responsabilité exclusive. Il importe donc de bien souli-

-
cepte pas l’assistance internationale. Or celle-ci ne peut 

notion de consentement est essentielle.

-

d’autres possibilités dont la Commission a traité dans son 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite221.

-

référence. Le problème est de savoir où se trouve la limite 
entre la capacité d’un État de faire face à une catastrophe 
et le moment où il a réellement besoin d’une assistance. 
Si un État n’a pas besoin d’assistance, aucun État tiers ne 
peut intervenir. Mais si un État décide, au nom de sa sou-
veraineté et du principe de non-intervention, de refuser 

À l’évidence, il est indispensable de déterminer le point à 

-

en est, comme l’a dit M. Ojo. Il partage nombre des points 
de vue exprimés par M. Vasciannie et d’autres membres 

-
neté des États et d’interdire le recours à la force et s’op-
pose pour sa part à l’application du principe émergent de 

large de l’assistance humanitaire sans le consentement de 

221 Annuaire… 2001, vol. II (2e

sect. E, p. 26, par. 76.
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l’État. Cependant, il existe des situations limites dans les-
-

le Conseil de sécurité pour obliger cet État à accepter l’as-
-

peut pas se contenter de ne pas intervenir.

-

Il faut donc mettre un terme à ce débat et se concentrer 

décision.

63. Mme

-

d’accepter une assistance humanitaire prétendent systé-

militaire serait autorisée. Or, encore une fois, personne 
-

d’un autre État d’intervenir militairement pour imposer 

-
ponsabilité ou celle de ses dirigeants peut être engagée. 

existe de nombreux degrés de responsabilité et des tribu-

moins l’État est-il, en théorie, responsable, y compris 
-

lité font défaut? En outre, les États ne peuvent pas inter-
venir militairement dans d’autres États, seul le Conseil de 

menace la paix et la sécurité. Le même argument vaut pour 
-

sité d’une intervention militaire. S’il importe d’analyser 

certaines situations de catastrophe peuvent donner lieu à 
-

64. M. NIEHAUS félicite le Rapporteur spécial pour 

traiter le sujet à l’examen du point de vue des droits de la 
personne. Comme l’a noté le Rapporteur spécial dans son 

«l’approche fondée sur les droits prend en considération 
non seulement les besoins humains mais aussi l’obliga-
tion de la société de respecter les droits inaliénables de la 
personne humaine. Elle permet aux individus de deman-

-
rité, et confère aux collectivités une base morale à partir 

-
nationale, si nécessaire». Il a mis en évidence l’obligation 

-
sité de la coopération internationale dans les situations de 

-

spécial s’est abstenu à juste titre d’établir des distinctions 
inutiles.

ratione materiae, 
ratione personae et ratione temporis
faciliter l’étude, le traitement et la compréhension du 

ratione temporis, il est 

Sixième Commission, plusieurs délégations ont proposé 
de limiter le sujet à la catastrophe proprement dite et aux 

forment un tout et ont chacune une grande importance.

66. Les trois projets d’article proposés sont clairs et 
peuvent être renvoyés au Comité de rédaction, même si 
comme beaucoup d’autres membres de la Commission 
M. Niehaus est gêné par la mention de la société civile 
à l’alinéa c du projet d’article 3. Par souci de clarté, il 
faudrait remplacer ce terme par un autre terme plus appro-
prié, ce dont le Comité de rédaction peut se charger. Cer-

le projet d’articles semblent porter en réalité sur un pro-
blème de méthode, plus précisément de présentation des 
rapports élaborés au sein de la Commission. En général, 
compte tenu de la complexité des sujets examinés, les 

ne peuvent à l’évidence traiter l’ensemble des problèmes. 
Une analyse trop rapide verra donc des lacunes là où, en 

-
jets d’article ultérieurs consacrés aux différents aspects en 

le Rapporteur spécial exposer dans des articles ultérieurs 
le fruit de ses analyses.

67. M. HMOUD remercie le Rapporteur spécial pour 

d’une catastrophe et l’obligation de coopérer. Le Rappor-

pour faire progresser son approche du sujet et pour jus-

-
-

national et s’est gardé de promouvoir certains principes 

-
mettant de faire face aux catastrophes naturelles.
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dans le cadre des travaux en cours ou des futurs travaux 
sur le sujet. L’approche fondée sur les droits et le double 

réglées au sein de la Commission et seront largement 
débattues par les États et les parties prenantes aux inter-
ventions de secours en cas de catastrophe.

-
trophe» énoncée dans le projet d’article 2, il serait bon de 

élaborés par la Commission contiennent en général un 

d’article 2 relève de cette catégorie. Si tel est le cas, il 

«protection», notamment. Comme M. Hmoud l’a fait 
observer à la session précédente dans son intervention sur 

dans le régime relatif aux catastrophes n’est pas claire, et 
on ne peut pas l’employer par analogie avec le droit des 
droits de l’homme, le droit international humanitaire ou le 
droit des réfugiés car, à l’évidence, il a des acceptions dif-

dans le contexte des situations de catastrophe.

-
-

tion a été débattue en 2008 par la CDI et par la Sixième 
Commission à la soixante-troisième session de l’As-
semblée générale. Il semble inutile de continuer à se 
demander s’il faut étendre ce principe aux situations de 
catastrophe, compte tenu de la différence entre le prin-

internationaux et celui créant des droits et des obliga-
tions en matière d’assistance en cas de catastrophe. À 
cet égard, dans son rapport à l’Assemblée générale222, 

ce droit au-delà de l’utilité opérationnelle.

-
nions au sein de la Sixième Commission au sujet de la 

le paragraphe 5 du rapport). Il serait souhaitable, comme 
l’a proposé le Rapporteur spécial, de reporter la décision 

le cadre du projet d’articles, son contenu et ses objectifs 

les travaux de la Commission devraient compléter les 

-
-

cipes généraux de droit applicables à toutes les situations 

seront pas complémentaires des autres régimes, mais les 

existants.

222 A/63/677, par. 10 b.

ratione materiae, le 

le cadre du traitement du sujet, l’approche sera «fondée 

-
-

tion fondamentale, cependant, est celle de savoir s’il faut 

-
sistance et créer des normes permettant de traiter ces 

la précédente session de la Commission. À ce sujet, c’est 
-

position de la FICR visant à compléter l’approche fon-
dée sur les droits en examinant la pertinence des besoins 
dans le domaine de la protection des personnes. L’accent 
serait ainsi mis sur le renforcement des moyens de faire 

devra être prise en considération dans les travaux de la 
Commission.

n’y a aucune raison de ne pas inclure dans le projet d’ar-

décisions judiciaires relatives à la protection consulaire, 

examine seulement les droits et obligations des États les 
uns envers les autres. On pourra ultérieurement déter-
miner si les avantages directs pour la personne proté-
gée découleraient du régime des droits individuels ou 
des obligations de l’État où se produit la catastrophe 

-
tion de ses citoyens) ou des obligations d’autres États. 

États peut constituer la base des avantages pour la per-
sonne protégée, si la liste de ces droits et obligations est 
exhaustive. Le Rapporteur spécial n’a pas précisé, dans 
la partie sur la compétence ratione materiae, les droits 

l’égard des autres. Dans la partie sur la compétence 
ratione personae -
trera sur la relation entre les États, sans préjudice des 

Or, dans le projet d’article 3, il traite de la coopération 
-
-

être mentionnée dans le cadre de la compétence ratione 
materiae et ratione personae.

ratione temporis, pour 
-

férable de se concentrer, à ce stade, sur la catastrophe 
proprement dite et sur les phases postérieures de celle-ci 
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de la préparation en vue de leur examen ultérieur. Il est 
important d’avoir un ensemble de règles applicables étant 

-

une règle relative à la prévention.

champ d’application vise à assurer la réalisation des 
droits des personnes en cas de catastrophe. Première-
ment, la réalisation des droits individuels ne peut jamais 
être assurée: un État peut viser à protéger ces droits 
ou s’efforcer de le faire mais ne peut pas les garantir.  
Deuxièmement, on ne traite pas encore des droits de la 

-

des droits de la personne. Troisièmement, on traite bel et 

devraient permettre d’aboutir à une meilleure protection 
de l’individu dans les situations de catastrophe, de sorte 

aux seuls droits de la personne. M. Hmoud propose donc 

-
tection des personnes en cas de catastrophe, répondant 

toutes les phases de la catastrophe.»

-

humanitaire est la lex specialis
-

ticle 2 permet l’application du régime du projet d’articles 

relatifs aux relations avec les autres principes de droit 
pourront traiter de la relation avec le droit international 
humanitaire dans le cas où celui-ci ne régit pas les autres 

-
trophe non pas à partir de ses origines mais au contraire 

souci de précision, il faudrait insérer une référence aux 
origines de la catastrophe, sinon dans le projet d’article, 
du moins dans son commentaire. En tout état de cause, il 
faudrait également préciser dans le commentaire le lien 
de causalité entre l’origine de la catastrophe et les dom-

traiter de la protection de l’environnement, soumise à 

humaine, les biens et l’environnement indépendamment 

ces pertes réelles.

-
tion, M. Hmoud est entièrement favorable à l’insertion 
du principe de coopération dans le projet d’articles. Le 

-
tion est solidement ancrée dans le droit international. 
Cependant, le fait de mettre l’accent sur le principe de 

de prêter à controverse et d’entraîner un rejet de la 

pas les droits de solidarité ou droits de l’homme de la 

le paragraphe 3 de l’Article premier de la Charte des 
Nations Unies et les résolutions de l’Assemblée géné-

-

se produit coopère avec d’autres États, sous réserve du 
respect de certaines conditions, notamment le principe 

à la coopération avec d’autres organisations inter- 
gouvernementales dont le rôle dans les catastrophes a 
été reconnu par la communauté internationale. Là aussi, 

où se produit la catastrophe ne fasse pas l’objet d’une 

Cependant, la coopération avec d’autres États et des 
organisations intergouvernementales ne devrait pas être 

et d’organisations intergouvernementales sous certaines 
conditions, notamment la capacité de ces entités de coo-

la coopération avec les organes de la société civile, on 
ne saurait sous-estimer le rôle joué par les sociétés de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans les situa-
tions de catastrophe, et ce rôle doit être reconnu. Cela 
étant, c’est une chose de reconnaître ce rôle, et une autre 
d’obliger un État à coopérer avec ses sociétés nationales 

non plus en passe de recueillir le soutien général néces-
saire pour devenir une règle. Il en va de même pour 
les ONG humanitaires, et certains États refuseraient 
même d’être soumis à une obligation de coopérer avec 

faut mentionner la coopération avec les ONG.

78. En conclusion, M. Hmoud souhaite renvoyer les 
-

le champ d’application et la coopération. Quant à la 

lien de causalité et de sa proposition d’insérer une liste 

du terme «protection» dans le projet d’article 2.

La séance est levée à 13 h 5.


